C O N T R A T   D E   L O C A T I O N
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Entre Monsieur et Madame ……………......………………………………….                      CHALET n°
Demeurant                               ……………………………………………………......…............................
Téléphone            Domicile ...........................     Portable ..............................     Mail : ………………………
Dénommé « LE LOCATAIRE »  d’une part, 

Et la SARL CASTEL CHALETS – LAC DE CLARENS

au capital de : 8 000€, N° SIRET : 450 217 740, représentée par Monsieur TEJADA Bernard, demeurant pour la présente Route de Mont de Marsan - 47700 CASTELJALOUX

( / FAX  05.53.93.07.45

NOTRE SITE INTERNET :  www.castel-chalets.com

NOTRE E-MAIL :  castel-chalets@orange.fr

Dénommé « LE BAILLEUR », d’autre part

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Le locataire accepte les conditions de location et les tarifs ci-après et s’engage à occuper

(Selon les disponibilités) 

Soit : 1 CHALET avec 2 CHAMBRES ( 1 lit x 140 + 3 lits x 80),

OU    2 CHAMBRES ( 1 lit x 140 + 3 lits x 80 + 1 canapé 2 places dans Séjour) 

OU    1 CHAMBRE ( 1 lit x 140 + 1 canapé 2 places dans Séjour)  pour la période :

DU .................... à partir de 16 H au ................... jusqu’à 10 H (samedi au samedi)

Pour ……  adulte(s) ……. enfant(s) – de 12 ans, …....chien / chat (interdit sur plage et autour du lac)
Location de draps (7 € la paire) :   OUI  /  NON                  Nombre de paire : …………………

LE MONTANT DU SEJOUR S’ELEVE A :                ..…….  €    

· Une TAXE DE SEJOUR sera perçue en sus de : 0,32 € / personne et / nuitée
dès le jour d’arrivée et pour toute la durée du Séjour.

Le montant de la TAXE DE SEJOUR s’élève à ….……………. € PAR PERSONNE 

SOIT UN MONTANT CUMULE  DE …………..………………………….  € pour la totalité du séjour.

(sont exonérés les enfants de moins de 13 ans)

CONDITIONS DE LOCATION :

· Le présent contrat doit être retourné SOUS HUIT JOURS à la SARL CASTEL CHALETS – LAC DE CLARENS – Route de Mont de Marsan – 47700 CASTELJALOUX, accompagné d’un chèque d’un montant de ……………….…. € à l’ordre de la SARL CASTEL CHALETS (30 % du montant du séjour) à titre d’acompte sur la location saisonnière et ce, afin de confirmer la réservation.

· La location ne devient effective qu’après réception des acomptes précédemment cités

· Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée ou sous louée sauf accord préalable du bailleur.

· Toute modification de la date d’arrivée du locataire ne pourra être prise en compte qu’à réception d’un document écrit et sous réserve des disponibilités d’hébergement du bailleur.

· A son arrivée il sera demandé au locataire UNE SOMME DE 30 €, en plus du prix du Séjour, pour NETTOYAGE COMPLET DU CHALET le jour de son DEPART.

· A son Arrivée, il sera demandé au locataire UNE CAUTION DE 350 € qui lui sera restituée à son départ après vérification de l’inventaire.

En cas d’annulation, il vous sera retenu ou vous resterez nous devoir :

· Les frais de location, à titre d’indemnité de rupture de contrat :

(
Un montant égal à 20 % du coût intégral du séjour, si vous annulez plus de 30 Jours avant la date prévue d’arrivée.

(
Un montant égal au total du séjour, si vous annulez moins de 30 Jours avant la date prévue d’arrivée ou si vous ne vous présentez pas à cette date.

(
Le client doit prévenir le propriétaire en cas d’arrivée tardive ou différée car s’il ne se


manifeste pas dans les 24 heures qui suivent la date d’arrivée sur le contrat, le présent


contrat devient nul et le propriétaire peut disposer de son meublé.

(
Aucune réduction ne sera consentie dans le cas d’arrivée retardée ou départ anticipé.

(
Le montant du séjour est intégralement payable le jour d’arrivée.

(
Le client s’engage à respecter, et à faire respecter par les personnes occupant l’hébergement, le REGLEMENT INTERIEUR DES CHALETS.

Fait à CASTELJALOUX, le ……………………………………

LE BAILLEUR
LE LOCATAIRE

« LU ET APPROUVE »
